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Moyens de paiements

Chèques falsifiés. Paiement par la banque
tirée. Absence de réserves du tireur ou de la
banque présentatrice. Faute de cette dernière
(oui). Absence de faute de la banque tirée (oui)

Tribunal de commerce de Paris, 16e chambre du 2 avril 2001.
Aff. BRO c/CRCA Ile-de-France et Banque populaire de la Région Sud 
de Paris.

L’intérêt de cette décision est de rappeler qu’une
banque tirée n’engage pas, en principe, sa responsabi-

lité en matière de traitement de chèques et peut donc se
limiter, en l’absence de réserves du tireur ou de la banque
présentatrice, à contrôler la signature du client.
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